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(réf. CASS 3) 

Etui 1 cassette de 20 g 
Carton de 24 

 
La cassette répulsive ACTO, parfumée à l’huile essentielle de clou de girofle, diffuse régulièrement sa matière 
active, le géraniol, dans toute la pièce et produit son effet répulsif de manière constante pendant 3 mois dans 
une pièce d’un volume de 40 m3 (pièce de 4 x 4 m). 
 
 
 
COMPOSITION en % (m/m) :  
Géraniol (CAS n° 106-24-1) : 2,4 %. 
 
 
MODE D'EMPLOI :  
Déchirer le sachet protecteur. 
Poser la cassette sur un meuble, le plus haut possible, à l’abri des sources de 
chaleur ou des courants d’air. Agit en 10 à 15 minutes. 
Attention : Ne jamais ouvrir le boîtier de protection et ne jamais toucher le 
feutre intérieur imprégné de matière active. 
 
 
 
PRECAUTIONS D'EMPLOI : 

 
ATTENTION 
Contient du géraniol et de l’huile essentielle de clou de girofle. H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
P102 Tenir hors de portée des enfants. P302 + P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : laver abondamment 
à l’eau et au savon. P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau 
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. P501 Eliminer l’emballage et le produit dans une déchetterie. Ne pas 
jeter dans les ordures ménagères. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 
Produits dangereux : respectez les précautions d’emploi. 

 
 
FDS consultable sur www.quickfds.fr 
 


